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POUR le Marquis de Verquigneül, Appelant;

CONTRE les Habitans de la Bourfe, N eux & Vtrqui- 
gneul y Intimés.

jMonjieur le Cardinal dYorck > Abbé

Et les Prieur & Religieux d'Anchin

HH L s’agit du triage d’un marais, beaucoup trop vafte pour 
les befoins des habitans, & dont ils ne jouilfent que par 
la tolérance des anciens Seigneurs.

________  En deux occafions célébrés, les habitans ont reconnu 
que la Juitice dans tous les degrés, que la Seigneurie la plus par­
faite appartenoient au Comte d’Artois , dont le Marquis de Verqui- 
gneul a l’honneur d’exercer les droits s’il vouloir le contenter 
d’un vain titre , les habitans le reconnoîtroient encore.

Mais, eft-il queftion d’en tirer quelque profit, s’agit-ils de cul­
tiver le fuperflu ’? alors le Marquis de Verquigneul n’eft plus Sei­
gneur : on s’intrigue, on fouille dans tous les dépôts, on fufcite une 
Abbaye, toujours prête à étendre les droits :/voilà les Communautés 
d’habitans. Qu’onL^n donne une Province entière en marais ? ils 
n’en auront point|gSw. Qu’on leur en ôte la moindre partie, pour 
les enrichir eux-meWres ,*par la culture d’un terrein noyé, perdu pour 
eux, pour le Seigneur, pour l’Etat! ils mettront tout en combuf* 
tion.

Et quel fruit retireront-ils du combat de Juftice qu’ils ont lu 
élever entre l’Abbaye & le Marquis de Verquigneul ! Il eft aifé de 
démontrer que l’Abbaye n’a fur le marais dont il s’agit , d’autre droit 
que celu| de pa'cage, comme les autres habitans; & conféquemment 
quelle doitfuivre le fort des trois Communautés qui plaident fous 
fon nom.
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Q.

QUux ûnr

FAIT,

Le marais dont il s’agit, fitué dans le Bailliage de Béthune, à une 
demie lieue de cette Ville, eft placé entre les trois Communautés 
de la Bourfe,Neux & Verquigneul, & leur eft commun pour le 
pacage.

Il contient au moins 460 arpens , c’eft-à-dire, infiniment plus 
qu’il ne faut pour la fubfiftancede leurs beftiaux ; car les trois Villa­
ges n’en ont tout au plus quëlyaetro vingt pièces.

La Juftice & la Seigneurie de ce marais ont toujours appartenu 
aux Seigneurs de Béthune , & enfuite aux Comtes d’Artois leurs 
fuccefleurs. La Coutume même du Bailliage, ce contrat folemnel 
entre le Seigneur & fes fujets, fait leur titre. L’article 17 y eft pré­
cis, comme -on le verra dans les moyens.

Leur poflèflîon eft également inconteftable. En 1556 Philippes II, 
Roi d’Eipagne & Comte d’Artois, fit conceflion au Seigneur de 
Verquigneul du droit de plantis fur le marais, à la charge d’un cens 
perpétuel. Les habitans reconnurent alors très-authentiquement & 
l’exiftence de la Seigneurie & la validité de la conceflion. Au refte 
les Seigneurs de Verquigneul ont toujours payé la redevance de 
deux chapons : les quittances en {ont produites.

En 1754 a bien voulu concéder au Marquis de Verqui­
gneul la haute, moyenne & baffe Juftice du marais en queftion, à 
la charge de la tenir en fief du Château de Béthune , & d'indçmnifèr 
les Officiers du Bailliage. Les Lettres Patentes préfentées à la Cour, 
elle ordonna les informations & communications néceflàires, not- 
tamment aux habitans de Verquigneul. Tous les Tribunaux de la 
Province , bien informés que la Juftice appartenoit au Roi, don­
nèrent des avis fpvorables au Marquis de Verquigneul; & de même 
les habitans déclarèrent , dans leur délibération du 6 Avril 17JJ , 
qu’ils acquielçoiçnt à renregiftremenc & à l’exécution des Lettres 
Patentes. En çonféquence elles furent regiftrées en la Cour par 
Arrêt du 2 Juin de la même année ; & dans les deux années Vi­
vantes elles l’onç été au Cohlèil d’Artois, au Bailliage de Béthune, 
au Bureau des Finances de Lille.

Il fut dès lors queftion de partager le marais. refiftance de quel­
ques mutins ayant retardé cette opération, le Marquis de Verqui­
gneul forma la demande le 29 Juillet 1759.
v Les habitans prétendirent d’abord que la Juftice appartenoit à 

1 Abbaye d’Anchin ; mais l’Abbé & les Religieux appellés en caufe 
pour défendre: leur Juftice prétendue , en eurent eux-mêmes fi mau­
vaise opinion, qu’ils ne voulurent point paroître.

Abandonnés par l’Abbaye, les habitans invoquèrent une Loi étran­
gère a la Province; c’eft l’Edit dé 1667. Nous difons étrangère, 
parce qu en effet l’Edit n’y a jamais été envoyé : il y eft abfoluraent 
inconnu.



Enfin ils imagitperçnt une diftinétion finguliere. Vôs Lettres $ 
dirent-ils au Marquis de Verquigneul, contiennent bien inféodation 
de la haute, moyenne & bafie Juftice ; mais elles ne parlent point 
de la Seigneurie : or c’eft la Seigneurie feule qui donne droit au 
triage.

Cette mauvaife' febtilité a cependant été accueillie pat Sentence 
du 20 Décembre \1760 ; mais on ne doit pas en être étonné, le 
Confeil d’Artois ne laifte guéreS échaper d’occafions de mortifier 
les Seigneurs.

Quoi qu’il en feitï le Marquis de Verquigneul a obtenu du Roi 
une nouvelle inféodatibn de la Seigneurie & droit foncier fer le 
marais. Les Lettres Patentes du 31 Mars 1762,,ont été regiftrées 
en la Cour le y Mai femant. Aufli fur l’appel, l’objeétion des ha- 
bitans n’a point reparu : mais pour s’en dédommager, ils ont telle­
ment fellicité , qu’enfin ils ont obtenu l’intervention de M. le Car­
dinal d’Yorck. Un agent défrayé par les hâbitans , revendique pour 
eux plutôt que pour l’Abbaye un droit de Juftice , qui jamais n’ap-* 
partint au Couvent d’Anchin\; & même il a porté fon zèle jufqu’à 
former, au'nom de M. le Cardinal d’Yorck, tierce oppofition aux 
Arrêts d’enregiftrement des Lettres Patentes. ,

Nous avons donc à démontre^:, que la Juftice & la Seigneurie du 
marais appartiennent au marquis de Verquigneul, comme febrogé 
aux droits du Roi par la doublelinféodation de 1754 & de 1762. 
Après cela, on conçoit bien qu’il nous fera fortaifé de renverfer le$ 
foibles objections où les habitant fe réfugient.

M O Y E 2V S. /

Suivant la Coutume locale de Bethunfe, le Roi , comme Seigneur 
de cette Ville, a feul la Juftice dans toùs les degrés* L’article 17. 
le décide formellement en ces termes. ,,O

Én icelle Ville, Banlieue & Ejchevinage >gôuvernance & advouerie 
de Béthune 9 le Seigneur d’icelle Ville a, & lui appartient toute Jujlice hau* 
te, moyenne & hajje.

Cette Coutume fut rédigée le 28 Juillet <$09 par les Commife 
{aires , tant du Roi ( Louis XII) que de rArchiduè\d’Autriche, Comte 
d’Artois, & arrêtée^en préfence des trois Etats du Bailliage.

Depuis ce temps-là les Archiducs, alors Souverains de l’Artois, 
Font homologuée par Lettres Patentes du 27 Février 1621 $ publiées 
en jugement le 12 Avril 1622 regiftrées au Confeil d’Artois; 
l’imprimé fera produit.

A ce titre général nous joindrons un titre particulier ic’eft une 
Chartre du mois de Mai 1222, contenant concefîion à la\Ville de 
Béthune, par Daniel, Seigneur de cette Ville , de plufieurs marais 
aux environs, d’où»il réfulte évidemment, que tous les marais du 
Bailliage lui appartenoient, & qu’il pouvoir en diïpofer librement.

De Béthune au marais dont il s’agit, il n’y a qu’une demie lieue



& de-là naît une préfomption de propriété fur celüi-ci comme fur les 
autres, préfomption d’ailleurs qui trouve fa lourde dans le droit uni- 
verfel de la Coutume.

C’eft en coriféquence de ce droit univerfel, de cette propriété 
primitive, que philippes II Roi d’Efpagne fit conceffion à Barthelemi 
le Vaffeur, Seigneur de Verquigneul, du droit /de plantis fur le 
marais contentieux. Les Lettres Patentes de iJ 56 préfentent plusieurs 
circonftances précieufes. /

La première , que Philippes II étoit Seigneur foncier du marais ; 
car il n’y a que le Seigneur propriétaire qui/puiffe exercer un pa- 
reil aéte de propriété , ou te qui eft la mêrne choie, en faire con­
ceffion. /

La fécondé : il eft dit dans les Lettres Patentes que le marais étoit 
mouvant du Roi d’Efpagne en Seigneurie Souveraineté.

Le terme de Seigneurie exprime la propriété immédiate, & telle 
qu’elle appartient au Seigneur du fond./Nos adverlàires font obligés 
d’en convenir. /

Ils équivoquent feulement fur celui de Souveraineté > comme s’il de­
voir s’entendre feulement de la haute Jpftice : mais on verra par les pro­
pres titres de l’Abbaye, que lorfqu’eUe a prétendu s’arroger la haute, 
moyenne & baffe Juftice, elle a défiché les trois elpeces réunies par le 
terme de Souveraineté'^ de forte qu’ic/i cette expreffion ne lignifie autre 
chofe que le complément delà Juftice, que l’alfemblage de tous les 
degrés appartenans au Comte d’Artois, conformément à la Coutume.

La troifiéme circonftance, eft que la conceffion du droit de plantis 
a été faite feus la charge d’un ceins héritable ; c’eft-à-dire perpétuel, de 
deux chapons par an. Ainfi c elyun bail d cens » c’eft une conceffion vé­
ritablement roturière, comme <bn nous l’a objeélé, mais qui fiippofe en 
même temps & l’exiftence de la Seigneurie immédiate , & la réten­
tion du Domaine direét en/la main du concédant. Cenfus accipitur pro 
modico canone annuo quod prcejlatur in recognitionem direfiti Dominii, & 
jurium dominicalium. Dumoulin fur Paris, tit. 1, n. 20.

Au refte, ces Lettrés Patentes furent accompagnées de la plus 
grande publicité , enrégiftrées dans tous les Tribunaux de là Provin­
ce ; & enfin elles ont étéfeiivies d’une exécution toujours confiante, 
jamais interrompue; Les Seigneurs de Verquigneul ont joui du droit 
de plantis, ils onjt payé le cens ; & ce ri’a point été pour d’autres ob­
jets ? comme ori l’a infinué dans un Ouvrage fugitif, c’à été nommé­
ment pour lé droit de plantis fur le marais contentieux : toutes les quit­
tances en font mention.

Ainfi lorfqu il a plu au Roi d’inféoder au Marquis de Verquigneul 
la Juftice haute, moyefihé & baffe, la Seigneurie & le droit foncier 
fur le marais > Sa Majefté ne lui a concédé que ce qui lui appartenoit 
légitimement dont fes- prédéceffeurs étoient en poffeffion depuis 
plufieurs fiécles. '"T - : • - - •

RÉPONSE

de l’Abbaye. - Contre dès'droits auffi parfaitement établis, qü’oppofe-t-on dé la 
parc



part de M. le Cardinal d’Yorck ! On prétend qu*en fa qualité d’Abbé 
d’Anchin, il a fur le marais la Juftice vicomtiere.

Mais il faut bbfërver que ce Prince ne contefte point au Roi lâ, 
haute, moyenne & baffe Juftice dans toute l'étendue du Bailliage. M. le 
Cardinal d’Yorck la déclaré formellement, le Marquis de Verqui- 
gneul en à demandé acte ; & comrpe il eft d’ailleurs reconnu que le 
marais eft fitué dans le Bailliage ; il en réfulte, de l’aveu même de M» 
le Cardinal d’Yorck; que le Roi a la haute, moyenne & baffe Juftice 
fur le marais.

Malgré cela néanmoins on veut attribuer à F Abbaye d’Anchin la 
Juftice vicomtiere. Ainfi, d’un.côté il yaura fur le marais un Seigneur 
haut, moyen & bas-jufticier ; c’eft le Roi. D’un autre un Seigneur vi- 
comtier; ce ferai’Abbaye d’Anchin. Choie- phyfiquement impofîible, 
puifque la Juftice vicomtiere n’eft autre que la moyenne Juftice, & 
qu’il ne peut y avoir fur la même Terre deux Seigneurs du même 
degré.

Et fur quoi d’ailleurs prétend-on établir cette Juftice vicomtiere ? 
Les Abbés d’Anchin ont-ils quelques titres de conceflion f Ont-ils 
au moins quelques aveux , dénombremens bu déclarations, en un 
mot le moindre aété contradictoire avec les Seigneurs de Bethune?

Rien de tout cela : au contraire, nous allons faire voir que dans 
l’origine T Abbaye d’Anchin n’a eu dansHe territoire de la Bourlè 
qu’une maifon & quelques terres en roture , fans aucun Fief ni 
Juftice, ’ •-

Le titre dont nous voulons parler eft une charte de 1202 , & c’eft 
le titre primitif des poffeffïôns dë l’Abbaye dans le territoire de la 
Bourlè. .. n

Jeart de la-Bourlè a voit donné-àl’Abhayé d’Anchin une maifon & 
quelques terres à la Bourfe ; [uper quibitfdàm terris, & Juper domo quam 
Joannes de Bursâ, titulo donatioriis ejufdem Ecolefiœ Monachis, ajftgna- 
verat. ' ■ /- *■- h-’’ - ';i'' ♦ - ■ 4; ’1

Robert de Rooth, probablement fon héritier, avoir contefté cette 
donation , & enfuite il en avoir confenti l’exécution conjointement 
avec fon fils Robert & fa fille. - b -l • x

Mais-après la mort du père-, le fils revint à la charge, & c’eft la- 
defius qu’on tranfige de nouveau en préfence de Guillaume de Bé­
thune. Lé fils confirme la donation, dômum de -omnia quit ad 
eamdem dpmum pertinent , tam in terris quam reditibus iterum guerpivit , 6* 
prafatce Ècclefta perpetuo poffidenda -concèfftë. sb u :

Cependant à la fin de la'charte il eft dit que Robert pbfledera hé­
réditairement- le Fief de Avions. Feodum autem de Avions fupra diâlus 
-B.obertushæreditate pôft/debit. ''- ■ - <
- Combien M?ob(èrvationS' qui Te préfentent fur cette charte. En 

■' premier lieu, il neft queftion que d’une maifon & de quelques terres, 
quibufdam terris. La charte ne parle ni de Seigneurie, ni de Juftice, ni 
de Vaflaux, ni de Sujets, ni de Châteaux, ni de Fief, ni de Marais; 
enfin on n’y trouve pas le moindre indice de féodalité ; la corlclufion



6 
naturelle eft que. la maifon & les terres n’étoient autre choie qu’une 
roture.

2°. Qh né dira pas qn© par le terme de maifon on ait pu entendre 
un Fief j cette interprétation lèrojt contraire à tous les anciens titres; 
& d’ailleuts la même chatte exprime très-bien la différence de l’un 
à l’autre. Elle dit Amplement une maifon Juper domo ; donc ce n’étoic 
qu’une maifon ordinaire , une habitation à la campagne, une ferme. 
Mais §’agit~ij d’un Fief, elle. le dé/igqç par Iqo vrai noim. Feodym de 
Avions.

Après un titre de cette elpece, titre contradiéloire entre l’Abbaye 
d’Ançhin & le Seigneur de Béthune, qui çroiroit que les Abbés ont 
ofé porter leur vues jufqu’à la haute 3 moyenne & balle Juftice , ou 
pour nous lèrvir de leurs termes, jufqu’à la Souveraineté ; & même 
que lous ce prétexte ils {ont voulu s’emparer du marais contentieux , 
comme d’une dépendance de cette fouveraineté imaginaire.

Sur cette prétention peut-être loupçonneroit-on que depuis 1202 
l’Abbaye aurait augmenté fes poffeffions dans la Bourlè, & qu’elle y 
aurait acquis au moins une Seigneurie çonlidérable ; mais non. Elle 
n’y poffede que quatre-vingt mefures de terres ; ce qui répond parfai­
tement à Ion titre primitif, quibufdam terris. A l’égard de la mailbn, 
ell© n’exifte plus, du moins l’Abbaye n’en a aucune ; au refte , il n’y 
a dans 00s quaçre-vingt mefures, apçun? yeftiges de féodalité, tels que 
mottes, faffés, débris de Châteaux, ou aupes marques honorables & 
diftinéHves de la roture.

00 fait, cependant lonner fort haut la qualité de Seigneur de la 
Rourfe ; mais cette qualité eft juftement conteftée par vingt Seigneurs 
tous propriétaires de Fiefs, dont le moindre eft plus çonlidérable que 
joutes; les poiRffiçms dé l’Abbaye. Il y en a un entfaures qui porte le 
nom d,® Bourf ’e, & qui .appartient au Prince dé^Qhiftelles, héritier 
du Comté, dé Ji&ffu.jï le§uautres appartiennent aux Seigneurs de Beu- 
bri, de Vitri, de la Barre, de Thience , de Lugi, de Haute-Ville, 
aux Religieux dé Saint Vaaft, plulieurs autres tant Eccléllaftiques 
„qi}0 Laïus, r ' no.t gU-Z..., ■ :• ;■

Tous ces Seigneurs relèvent du Roi à çaylè du Çhâteau de Béthu- 
ne a il $ > encore danl J® ! territoire de la Boqrlé beau­
coup de terres tenues du Rpi en roture ; ainfi l’on doit conclure que 
lé Roi gff yçaimgn.t lé feu.l ^élgpeuÆ médiat. ou immédiat dé c© ter- 
dtoàrè^-.ju<, uvrou. a îa- ■ ■

Il en eft ’de même de eqlçi déPhilippes IV, Rqi d’Ef- 
ï ta vçnduréft 163 l à <jçre: d^n^gemep^

Lé J§eigp0pr4© dé ¥éux avec toute (à
» Juftice , haute, moyenne & baffe & ce qui en dépend, droit de çhaiTe, 
» pççh^rig, pjantis.ès rues.^ fteggrds j tant fur notre tenemeptque 

de tous autres Seigneurs ayam Seigneurie ^udit li©m: ■
.. Quant aji'tfcrçofrds VérquigheuL, l’Appelant y poflede la prijiéi- 
pale Sçigpçsrfé, h furplui. eft encore <ips U mouvançe qjj toîla 
dire®© immédhtè drHkb % (, -
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C’eft cependant entre ces trois territoires que le marais contentieux 

eft placé ; 8c de-là réfulte une préibmption qui. ïçule vaudroit un ti­
tre , c’eft cellç de l’enclave. Le Roi étant Seigneur univeriel de tout 
le terrein qui environne le marais, feroit par cela feul $ç.de plein 
droit réputé Seigneur du marais.

En effet , dès qu’il eft certain que les prédéceffeurs de Sa Majefté 
ont concédé, Toit à titre de Fief, foit à titre de cens, toutes les terres 
voifinçs dy. marais, il s’ep, fuie néceffairemept,

i°. Qy,& ces terres l,eur appartenoient auparavant; qu’elles étoi(ent 
de leur Seigneurie iqxrnédi^': en mot, qu’elles faifbient partie de 
leur domaine & propriété.

2°. Que Jç notais.,litué au milieu de toutes ces terres, étoit par 
reillement de leur Seigneurie , domaine 8c propriété , par la préem­
ption invincible de l’enclave.

3°. Que, n’ayant point difpofédu marais, foit à titre de Fief, de 
cens ou autrement > comme ils ont fait des terres voifmçs, le marais 
eft encore dans la Seigneurie, domaine 8c propriété,, du Roi leur fuc- 
ceffeur.

Ces- trois conséquences tirées du local, fe lient naturellement & 
avec le droit univerfel établi par la Coutume 8c avec la poffeffion 
particulière du mardis > prouvée par les Lettres Patentes de

La préfbmption qu’on invoque pour M. le Cardinal d’Yorck, fur 
le fondement de la prétendue Seigneurie à la Bourle , eft donc en 
même tgipps fauflp & inutile. , . . . <

. Fauffe; parce qu’il eft démontré que les terres qu’il y pofféde 
n’étoient dans l’origine que des héritages roturiers, 8c que les Abbés 
d’Anchiq n’ont pu, fans un tigre particulier,^ Içur imJirimçr^C ca-. 
raélere féodal. , . ; .... ; ,

Inutile ; parce qu’en fuppofant. même J’e^iftence d’un Fief à la 
Bourfe, il ne s’en fuivroit point que ce Fief dût s’étendre fur le ma­
rais , d’autant que les mouvances de l’Abbaye limitrophes au marais, 
ne confident qu’en cinq ou fix mefures éparfes çà 8c là err onze ar­
ticles différeps. ,

Ainfi, quand même l’Abbaye d’Anchin auroit acquis , par quel­
ques .qaoygps que-, ce foit , .une Seigneurie quelconque la Bourfe , 
il ne s’en fuivroit point que les Abbés puffent afpirep à celle du 
marais; ou du moins pour en évincer le Roi, il leur faudrait un 
titre bien particulier & contradictoire avec les prédéceffeurs de Sa

Mais tous le fyftème qu’on fait fbutenir àM. le Cardinal d Yorck, 
fe rgdÿic ^ alléguer des aétes dg ppifefljop ; aéle.s fecrets, inconnus, 
enfouis dans les archives jufqu’àffoccahqn préfence. ■ y

Lg -prepdeE jBfLqqç çompp^on.amiable de | année 13 JL entre 
}’Ày>4 ■d’^nçji^^de yerquigneul, par: laquelle .il fut cop- 

'Iq Juft|ce j& Seigneurie .du marais étoit tqute auxdtts Relir 
rien au Seigneur de ï^erquigneul. Mais par une féconde

il eft dft qti® l^s Religjgn& donneront à fon fils, à rente hé-r

%25c3%25a7.de
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rïtable, tinterrein hofnfné le Parc, près de la pierre plâtre, auquel il aùra 
la Juflice & Seigneurie de Vicomte , & en defbus, & lefdits Religieux la haute 
Juflice & ku Souveraineté. Il eft important d’pbferver que ce terrein fait 
encore afflnuellëment partie du mârais enïbrte que la tranfaction eft 
reftée fans effet.

Le fécond, du 14 Juin ijyy, eft un acte où les Religieux parlent 
fëuls,& déclarent, que conformément aux Lettres Patentes obtenues 
parBartbelemi le Vaffeür l’année précédente, ils çonfentoient en leur 
endroit, & comme Seigneurs du marais > ' qu’il y pourrait faire plan­
ter des arbres , pourvu néanmoins que les amendes & autres exploits de 
Juflice qui échéroient au marais, tant à cauje du plantis qu autrement , 
feraient & demeureraient au profit de ï Abbaye comme Seigneurs du marais ; 
& que pour reconnoiflànce de cet accord & confentement, Bartbelemi 
le Vaflèur ferait tenu de payer annuellement un chapon au Receveur 
de l’Abbaye. Il paraît que Barthelemi le Vaffeur dépofà quelques 
jours après ce confentement, & fe fournit à payer la rente ; mais 
elle eft demeurée dans l’oubli comme le titre de fa création : elle n’a 
jamais été deffervie.

Enfin , le troifiéme eft une commiflion du Confeil d’Artois de l’an­
née 1616, dans laquelle les Religieux expofent, » qu’il leur appar­
ié tient la Terre & Seigneurie de la Bourfe, d’où dépend certain beau 
» marais où ils ont toute Juftice, Seigneurie & Souveraineté à Vexclusion. 
» de tous autres ; que perfonne n’a droit d’y chàffer, ni faire aucun 
»;acte de Juftice fans leur confentement, dont ils font en bonne 
» poffeflion & faifine, que néanmoins Pierre de l’Adjus Lieutenant 
» de Verquigneul y! avoir cbaffé, pour quoi ils demandent permif- 

fitffi de l’affigner «. Au dos eft un écrit, où Pierre de l’Adjus recon- 
noît le.cjroit.des Religieux.

? Voilà toüs Tes titres de TAbbayé , il ne faudrà pas de grands ef­
forts pour les convaincre d’infuffifànce. ■

En premier lieu, il eft de notoriété publique en Artois, que les 
Abbayes de cette Province, & finguliérement celle d’Ancbin ont 
donné , ért différens temps aux Comtes d’Artois / des déclarations 
ou dénombremens de leurs Fiefs & terres amorties. Ce font-là des 
àftes contradictoires1 & tels qu’il en faudrait àT’Abbaye df Anchïn : 
tous autres font fufpects au moins de collufion. ' - r c

' En fecbnd lieu , les actes produits y annonceraient une prétention 
que M, le Cardinal d’Yorck défàyoue lui-même ; on y voit en effet 
qùe les Religieux difoieni: avoir fer le marais totàeJiflice , ou bien 
la Juflice & Souveraineté, ou bien encore , toute Juflice, Seigneurie & 
Souveraineté d l’exclufonde tous autres.

Cependant M. le Cardinal d’Yorck prétend feulement avoir la 
Juftice vicomtiere fur le marais ; or ce] ri’eft point dans les titres dont 
nous venons de parler, qu’on a puifé cette Juftice vicomtiere; puif 
qu ils énoncent une Juftice bien Supérieure , la haute Jujlice, la Sou­
veraineté; ■& de là il faut nécëffaîfement convenir que ces titres por­

teraient
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tèrôient un caraélere d’ufurpation , ail moins pour le degré fupéneur J 
mais f fi l’Abbaye a voulu ufiirper le premier degré, à plus forte 
raifbn a7t-elle voulu ufiirper le fécond , & c’eft le vrai cas de dire, 
qui prouve trop > ne prouve rien.

En troifiéme lieu , examinons ces titres en particulier, & voyons 
s’ils peuvent valoir contre le Roi, comme aétes de pofleflion.

Qu’eft-ce que la pofleflion ? C’eft une détention publique & tel­
lement notoire qu’elle ne puifle être inconnue du propriétaire. Et, 
que trouvons-nous ici î En 1331 , l’Abbé d’Ancbin & le Seigneur 
de Verquigneul fe conteftent une Juftice qui n’appartient ni à l’un 
ni à l’autre. Le Seigneur de Verquigneul cède , il reconnoît le droit 
de l’Abbé, &. en récompenfe l’Abbé, lui donne une portion du ma­
rais, Ces conventions font-elles venues à ,1a connoiflance du Seigneur 
de Béthune ou de fes Officiers ? Ont-ils même pu les foupçonner ?

Et comment ne les auroient-ils pas ignorées ? Pffifqu’elîes n’ont 
jamais eu d’exécution ? Le terrain nommé le Parc auprès de là pierre 
plate, n’a jamais été démembré du marais , &, npnobftapt là concefi 
fion illégitime des Religieux, il fait encore actuellement partie du ma­
rais. Ce fait important a été.expliqué dans nos premières écritures; 
nos Adverfaires en ont reconnu la vérité par leur filence. Quelle 
autre, preuve peut-on délirer de l’inexécution & de l’oubli total de 
l’aéte collufbire de 1331.

En lyjr/j l’Abbé intérefïe jà la confervation du .pacage , auquel 
le droit de plantis auroic pu caufèr quelque préjudice, confènt à 
l’exécution des Lettres - Patentes, & dans fon confentement il s’at­
tribue la qualité de Seigneur du marais; mais , vis-à-vis de qui 
prend il ce titre ? Eft-ce vis-à-vis d’un légitime contradicteur î Non. 
Barthelemi le Valeur, tout-à-fait étranger relativement auPrince, n’a 
pas 'd’autre intérêt que de jouir de fbn droit de plantis; & peu lui 
importe que l’Abbé fe dife Seigneur du marais* pourvu qu’en effet 
il puifle planter ;. fon objet eft rempli. , .

Que l’on compare ce confentement avec les Lettres - Patentes, 
& qu’on juge qui doit l’emporter.

Ici, c’eft le Prince qui parle ; il déclare avoir fur le marais la 
Seigneurie & la Souveraineté. En conféquence .il fait conceffion du 
plantis, comme d’un droit foncier attaché à fa Seigneurie ; enfin il fe 
referve un cens héritablepour marque éternelle de fon Domaine direâl. D ail­
leurs ces Lettres-Patentes font annoncées publiquement dans toute 
la Province, enregiftrées dans tous les Tribunaux ; perfbnne ne peut 
les ignorer.

Là, au contraire, ce font des Religieux qui, fur le vû des mêmes 
Lettres- Patentes :,, Compofènr fin confentement deftinp à être ignoré 
du Prince & de [’es Offciers. Et dans cet écrit obfcur, on glifle adroi­
tement la; qualité.de Seigneurs du marais.. C’eft un titre qu’on veut 
élever clandestinement contre, les Lettres-Patçntes*

Les expreflions de. ce confentement fe réduifent donc à former 
une proteftation fecrette contre un aCle public» & de-là il fuiyrolc

qualit%25c3%25a9.de


IÔ
qaé , fi l’Abbaye avoir eu quelque droit fur le marais , le Roi d’Ef- 
pagne , auteur de l’aéle public, auroit prelcrit légitimement con­
tre elle, par la raifon que l’Abbé & les Religieux ont eu connoif 
lance de l’aéte public ; aulieu que ceux-ci, auteurs de l’aéle fècret , 
n’auroient jamais pu prefcrire contre le Roi d’Efpagne, parce que 
ce Prince &. lès Officiers n’ont jamais eu connoifiance de cet aéte 
fècret

Et en vain obierve-t-oii, pouf M. le Cardinal d’Yorck , que la 
tranlaéiion de 1331 , que le confentement de 1557 , lont contra­
dictoires avec des Seigneurs de Verquigneul : l’Appelant pofféde vé­
ritablement leur Terre , c’en: une acquifîtion de ïà famille : mais ce 
n’eft point Comme Seigneur de Verquigneul qu'il demande le triage,, 
ceft comme ffibrogé aux droits de Sa Majefté par les Lettres paten­
tes de 17^4 & de 1762 , regiftrées en la Cour. Cette obfervation 
luffit pourdiffiper l’équivoque.

A l’égard de la com million de 1616, ni l’aflertion de l’Abbaye 
ffir fes droits prétendus , ni la réconnoiflance d’un particulier fans 
miffion dû vrai Seigneur, ne peuvent jamais palTer pour un aélede; 
poiTeffion capable de déroger aux droits du Comte d’Artois ; droits: 
eh pleine vigueur & •renouvelés chaque année par l’exécution conf* 
tante'des lettres patentes dé iyp6, par l’exercice du plantis,. par 
la perception du cens héritable.

Pour le r'éfiimer fur la prétention de l’Abbaye, il eft prouvé que dans 
l’origine elle n avoit à la Bouffé quune maifon & quelque terres rotii- 
Tïeres ; par les fuites elle a efiàyé de fe former une Juftice, & même 
détendre fes droits fur-le marais & ce n’eft point la première entre- 
prife de cette efpeée de' la part des Monaftères. Combien de Cou­
verts dotés en franche aumône fè font formés des; Juftices & des Seig­
neuries! Mais auffi combien d’Arrêts, qui les ont réduits à leur con­
dition primitive , nonobstant la poflèflion la plus longue & la plus 
autentique ! Ici, au lieu d’une poftèffion de cette nature » on ne voie 
de La pan de l’Abbay è que quelques a êtes fècrets, ifolés, demeurés làns 
exécution; tentatives ignorées du v/ài S'ëigheur & qui par toutes for­
tes de rations n’ont pu interrompre l’exercice public de lès droits.

L’Abbayè d Anchin he peut donc contefter la haute, moyenne & 
baffie Juftice , ni la Seigneurie du marais au Marquis de Verquigneul 
comme eodééffionnaire dé Sa Majefté , & conféquemment M.. Le Car­
dinal d’Yorck doit être déclaré non-recevable dans Ion intervention 
& la tierce oppofitibn.

nwyens^du Ha~ ' 1* rl ffiit ëncore qtie lé triâge du marais doit être ordonné
b'uans. àü profit du Marquis de Vêîqhighéül& que lesHabitans n’ont au- 

cùn prétexte pour s’y oppolèr ; car le triage appartient conftamment 
au Seigneur qui a fait la concefliOn gratuite du pacage , ou pour par­
ler plus exactement <& dans- les tërmës: de notre caufe, au Seigneur 
qüi a bien- voulif - tblérét l’ufege déSrHabitâns.r

Ceux contre1 lesquels le Marquis de Verquigneul eft obligé de
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plaider font d autant moins fondés à refufer ce triage qu’lis ont êk= 
prellement reconnu la Juftice, la Seigneurie, le droit foncier des 
Comtes d’Artois & du Roi leur fficcelleur eh deux occafions déci­
sives ; l’une en iyyô., lors de la concefîion du plantis ; l’autre en 
zyyj, lors de l’inféodation qu’il a plu au Roi d’accorder au Mar­
quis de Verquigneul.

Cependant ils conteftent encore : ils ne difent plus, à la vérité, 
comme en cauiè principale , que le Marquis de Verquigneul n’a 
point la Seigneurie du marais ; l’inféodation particulière de cette Sei­
gneurie les a réduits au Silence.

Mais ils prétendent en premier lieu que le Marquis de Verqui­
gneul ne doit être iqijconâdéré que comme un Seigneur engagifte, 
conféquemment qu’il ne peut exercer le triage; mais tout eft faux 
dans, ce raiionnemefit.

Le Marquis des Verquigneul n’eft point Seigneur engagifte ; il tient 
du Roi la Juftice & la Seigneurie à titre d’inféodation , en vertu de 
Lettres Patentes regiftrées en la Cour. Ce n’eft point là un contrat 
d’engagement, c’eft une conceffion à titre de perpétuité & telle que 
dans tous les temps nos Rois, en ont gratifié la Noblelfe. Il n’.y a 
pas de différence à faire là-deifus entre les nouvelles <& les anciennes 
inféodations : les unes & les autres conftituent également le titre & 
les droits de Seigneur féodal. Il n’y. a donc pour leur exécution 
aucune diftinétion à faire. :

Il eft également faux que le Seigneur engagifte ne puifte tïercer; 
il y a dans la Province même d’Artois un exemple célébré du con­
traire. M. le Maréchal de Noailles, Seigneur engagifte de la Pa- 
roilfe de Fampoux, a obtenu le triage d‘es marais de ce lieu.

De-là on peut juger que l’Edit de 1667 dont les habitans ont 
formé leur fécondé objection , n’eft point fuivi en Artois. Par cet 
Edit Louis XIV permit aux Communautés d’habitans de rentrer 
dans leurs ulàges aliénés depuis 1620; mais comme ce remede étoit 
dé difficile, exécution pour' un grand nombre de Communautés qui 
n’avoient plus de pacage que dans les Domaines du Roi, ce Prince 
déclara qu’il leur remettoit le droit- de triage.

Cette grâce n’a point été faite pour les Communautés d’Ar­
tois; elles n’étoient point dans le cas d’en avoir belbin; tout y re­
gorge de pacages. Un Auteur du Pays * dit qu’ils vont au dixiéme 
de la Province, & l’on fent que c’eft beaucoup trop;aufli, ajoute- 
t-il , qu’il feroit bien à propos d’en mettre une partie en culture.

Ce fut fans doute par cette railbn que l’Edit ne fut point en­
voyé en Artois , & perlbnne n’ignore que pendant le Régné de 
Louis XIV, M. le Procureur Général n’envoyoit au Confeil d’Artois 
les Edits & Déclarations de ce Prince, que lorfqu’il en avoit reçu 
un ordre particulier. Cet ulàge a même fubfifté encore long-temps 
depuis la mort de Louis XIV.

De tous les Edits regiftrés au Lit de Juftice du 20 Avril 1667, 
il n’en fût pas envoyé un feul au Confeil d’Artois. L’Ordonnance

Cij
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civile n’a commencé d’y avoir lieu que vingt ans après, en vertu 

♦Bomîer à ^’une déclaration particulière du 16 Juin 1687 adreffée à la Cour 
la fin de l’Ôr- & regiftrée le 4 Juillet *.
io6nanCe de L’Ordonnance de 1669, & celle de 1673 , quoique regiftrées en
♦* Le même Cour, ne font cependant point fuivies en Artois ** & la raifbn 

Bomîer, à la encore, c’eft qu’elles n’y ont pas été envoyées.
fin de ces Cr- j?n jyoy ]V1. le Procureur Générai adrefià à fon Subftitut au Gon- 

feil d’Artois, différentes Déclarations regiftrées en la Cour; l’une 
defquelles étoit appuyée fur un Edit de 1719, & une Déclaration de 
1720, qui n’avoient pas été envoyées dans le temps au Confeil d’Ar­
tois pour y être regiftrées.,

Sur ce motif, le Confeil d’Artois fufpendit l’enregiftrement de la 
nouvelle Déclaration, & pour lever cette difficulté , M. le Procu­
reur Général envoya au Conlèil d’Artois l’Edit de 1719 & la Décla­
ration de 1720.

Ce que nous difons eft tiré du difcours de M. l’Avocat Général 
Joly de Fleury dans l’Arrêt du 19 Mai 1762, & de cet exemple 
ainfi que de tout le difcours même, il réfulte que la Cour ne regarde 
comme Loix en Artois que celles qu’elle y envoie pour y être re­
giftrées , & du jour feulement qu’elles y ont été envoyées.

Ce principe de droit public eft d’ailleurs conforme à la Juris­
prudence de la Cour. Entre plufieurs Arrêts que nous pourrions citer, 

* Dans Bardet. nous rappeller celui du 5 Décembre 1628 * par le­
quel un contrat fut déclaré valable, quoique prohibé par un Edit 
antérieur, & regiftré en la Cour, mais qui ne l’avoit point été au 
Bailliage de Laon.

Ainfi, l’Edit de 1667 n’ayant point été envoyé en Artois, ne peut 
y fervir de Loi, ni de titre aux habitans pour fe fouftraire à l’exercice 
d’un droit aufli favorable que celui de triage: on ne peut regarder le 
défaut d’envoi dans le temps, comme une omiflion échapée à la vi­
gilance du Miniftere public ; au contraire , & par les raifbns que 
nous avons expliquées, il faut dire que cet oubli très-refléchi, équi­
vaut à une exception formelle , & dont l’effet doit être d’avoir con- 
fervé les droits du Roi fur l’Artois, dans route leur étendue & tels 
que Sa Majefté les exerçoit avant l’Edit dans les autres Provinces 
de fbn Royaume.

Enfin l’on nous oppofe les Arrêts rendus contre le Marquis de 
Lufiàn, & ces Arrêts font tout-à-fait étrangers à notre efpece.

Le premier du 2 Avril 1758 a jugé que le Marquis de Lufiàn, 
comme Seigneur engagifte de la haute Juftice de Douvrin , ne pou­
voir évincer le fieur de Lindoncq, Seigneur Vicomtier au même 
lieu, du triage des marais que fes auteurs avoient obtenu en 1709.

Le Marquis de Lufiàn obfervoit qu’alors les auteurs du fieur de 
Lindoncq poffédoient aufli la haute Juftice par engagement 
avoient procédé en l’une & l’autre qualité ; & comme on ne voyôit 
point dans l’Arrêt de 1709 ce qui avoir déterminé fbn jugement, il 
prétendoit qu’il falloit remonter aux titres.
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Or d'un côté il paroiflbit que les auteurs du fleur de Lindoncq 

avoient été anciennement chargés de la garde du marais pour la 
défénfe de la frontière contre les Flamands, d'où le Marquis de 
Luflàn concluoit que jamais ils n’avoient pu en acquérir la Sei­
gneurie au préjudice des Comtes d Artois.

D’un autre, le fleur deLindoncq produifbit beaucoup de titres, & 
fingnliérement cinq aveux & dénombremens ; aétes contradictoires 
qui tous faifbient mention de la Juftice & de la Seigneurie Vi- 
comtiere fur le marais, fans aucune expreflion de la garde.

Pari’Arrêt de la Cour, & par celui du Confeil du 12 Mai dernier, 
il a été jugé que l’ancienne conceflîon de la garde n’étoit point 
incompatible avec la Juftice & la Seigneurie Vicomtiere prouvées 
par tous les dénombremens ; & en conféquence le fleur de Lin­
doncq a été confervé dans le triage, comme ayant pu licitement 
être adjugé à fes auteurs à titre patrimonial.

Le fécond du 3 Mars 1763 a été rendu au profit des Commu­
nautés du Bailliage d’Hedin. Le Marquis de Luflan avoir obtenu du 
Roi la Juftice des marais de ce Bailliage , enfemble les droits de 
propriété qui pouVoient appartenir à Sa Majefté dans les mêmes ma­
rais ; à la charge néanmoins de laifler aux Communautés voifines les 
portions nécelïàires pour la fubfiftance de leurs beftiaux.

Les Communautés s’oppofèrent aux Lettres Patentes, & préten­
dirent avoir elles-mêmes la propriété pleine & entière de leurs 
marais ; elles fe fondoient fur la Coutume d’Hedin, qui porte en 
effet que le Roi a Amplement la garde & conf'ervation des matais: 
de-là elles concluoient quelles avoient la propriété primitive, & 
que cette propriété même avoit été reconnue par les anciens Sei­
gneurs d’Hedin ; c’eft en effet ce qui fut jugé par F Arrêt, lès Com­
munautés furent maintenues dans leur propriété.

Que nos Adverfaires adaptent eux-mêmes à notre caufe ces Ar­
rêts dont ils parlent fans les connoître, & qu’ils voient s’ils ont rien 
de commun avec la queftion qui nous divife.

Monfieur TITO N, Rapporteur,

Me BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

Tournemine , Procureur.
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